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Ouverture de
[a séance

Rés. #18-1
Procès-verbaI
du O4-I2-
20L7

Rés. #18-2
Procès-verbal
du L1.-L2-
20L7

Pérlode de
questions

Rés. #18-3
Comptes du
mois

Rés. #18-4
Compte du
mois - Règt #
L7-715

Rés. #1-8-5
Emprunt par
obligation

Province de Québec
Municipatité de Saint-Ferréo[-tes-Neiges

pRocÈs-vERBAL DE LA sÉarucc oRDTNATRE Du coNsElL DE LA MuNlclPALlrí
il ùñi-iinn¡ól-LEs-NErcEs, rENUE DANs LA sALLE DEs DÉLtBÉRnr¡o¡ls,
L.XOf¡f DE V|LLE, 33, RUE DE L'ÉGLISE, LE 8 JANVIER 2OL8, À ZOHOO, SOUS LA

PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER. MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin, Partse Cormier et Suzanne Demers et

messieurs Denis Roy, Magetta Tremblay et Réjean Morency.

lnvité : Monsieur François Drouln, directeur généra[.

Absente avec motivation : Madame Métanie Royer-Couture.

Secrétalre d'assembtée : Monsieu r Martin Leith, secrétalre-trésorier'

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est

déctarée régutièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par monsieur Magetta Trembtay et unanimement résotu ;

eue tes conseitters munlcipaux acceptent [e procès-verbat du 4 décembre 20]-7, tel

que rédigé.

ltest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

eue les conseitters municipaux acceptent te procès-verbat du 11 décembre 2017, tel
que rédigé.

La période de questions débute à 2OhO2 et se termlne à 20h25'

Itest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

eue les conseilters autorisent [e paiement des dépenses du mois de décembre 2017'

au montant de 101 665.03 $ tettes que présentées au Conseit. Le secrétalre-trésorier

certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement desdits comptes.

It est proposé par monsieur Denls Roy et unanlmement résotu ;

eue [es conseilters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de

dêcembre 201-7 du règtement #L7-7L5 (Décrétant des travaux de remptacement

d'aqueduc, d'égout et dð réfection de voirie de [a rue du Faubourg), au mo-ntant total

¿e) Oß.Sq $ iãttes que présentées au Conseit. Le secrétaire-trésorler certifie que des

crédits sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

Attendu que, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les montants

indiqués :en regard de chacun dreux, [a Municipatité de Saint-Ferréot-les-Neiges

souhaite émettre une série d'obtigations, soit une obligation par échéance, pour un

montant totat de 2 869 000 $ qui sèra réatisé te 22 janvier 20L8, réparti comme suit :
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No de résolut¡on
ou annotat¡en

07-529
07-526
06-5r_3

0s-485

L7-71.6
17-715
t7-7L5
L7-7L4
1_3-639

11-609
L2-622
L2-622
1_0-601

10-595
07-527
02-437

2L8 s00 $

L47 200 $

117 700 $
82 200 $
31 700 $

LL 300 $
9s s00 $

582 900 $
183 700 $
137 900 $
202 s00 $

37 300 $
93 600 $

1-37 000 $
184 200 $
60s 800 $

Attendu qu'ity a lieu de modifier les règlements d'emprunts en conséquence;

Attendu que, conformément au 1"'atinéa de l'articte 2 de [a Loi sur les dettes et
emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), aux ftns de cette émission d'obtigations et
pour les règlements d'emprunts numéros 05-485, 06-513, 07-529,07-527,10-595, ]-0-
6OL, 12-622, LL-609, l-3-639, L7-7L4, L7-7t5 et L7-716, [a Municipattté de Saint-
Ferréot-les-Nelges souhaite émettre pour un terme plus court que cetui originettement
fixé à ces règlements;

Attendu que [a Municipalité de Saint-Ferréot-[es-Neiges avait [e 4 décembre 20]-7, un
emprunt au montant de 220 700 $, sur un emprunt originat de 401 700 $, concernant
[e financement des règlements d'emprunts numéro 05-485, 06-5]-3, 07-526 et 07-529;

Attendu que, en date du 4 décembre 20L7, cet emprunt n'a pas été renouvelté;

Attendu que l'émission d'obtigations qui sera réatisée [e 22janvier20].8 inctut les
montants requis pour ce refinancement;

Attendu qu'en conséquence et conformément au 2" atinéa de l'articte 2 précité, i[ y a
[ieu de protonger l'échéance des règtements d'emprunts numéro 05-485, 06-5].3, 07-
526 et 07-529;

ltest proposé par monsleur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que les règtements d'emprunts indiqués au L"' atinéa du préambule soient flnancés
par obligations, conformément à ce qui suit :

1. les obligations, soit une obtigation par échéance, seront datées du
22 janvier 20L8;

2. les intérêts seront payabtes semi-annuellement, te 22 janvier et [e 22 juittet de
"chaque année;

3. tes obtigatlons ne seront pas rachetabtes par anticipation; toutefois, etles
pourront être rachetées avec [e consentement des détenteurs conformément à
[a Loi sur [es dettes et les emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7);

4. les obligations seront immatricutées au nom de Service de dépôt et de
compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de CDS;
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5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en compte,
agent détenteur de ['obtigation, agent payeur et iesponsabte des transactions à
effectuer à l'égard de ses adhérents, tet que décrit àans te protocole d'entente
signé entre [e ministre des Affaires municipates du euébec et cDS;

6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences tégates de
Iobligation, à cet effet, le conseil autorise [e secrétaire-tré"sorier à s"igner [e
document requis par [e système bancaire canadien intituté < Autorisatio-n pour
le plan de débits préautorisés destiné aux entreprises ,,i

7. CDS effectuera les paiements de capitat et d'intérêts aux adhérents par des
transferts étectroniques de fonds et, à cette fin, CDS prétèvera directement les
sommes requises dans [e compte suivant:

CD de [a Cote-de-Beaupre
9751-, BOULEVARD SAINTE-ANNE
SAtNTE-AN N E-DE-BEAU PRE, QC
GOA 3C0

Que. les obligations soient signées par ta maire et [e secrétaire-trésorier. La
Municipatité de Saint-Ferréot-les-Neiges, tel que permis par [a Loi, a mandaté CDS afin
d'agir en tant qu'agent financier authentificateur et 

'tes 
obtigations entreront en

vigueur uniquement [orsqu'etles auront été authentifiées

Que, en ce qui concerne [es amortissements annuets de capitat prévus pour [es
années 2024 et suivantes, [e terme prévu dans les règtements d'empru'nts numéros 05-
485, 06-51-3, 07-529, 07-527, L0-595, l_0-601_, 12-62>, l_1-609, l_3-639, !7_7L4, L7_7L5
etLT-7L6 soit ptus court que cetui originellement fixé, c'est-à-dire pour un tårme de
cinq (5) ans (à compter .du 72janvieizOt8), au tieu du terme préscrit pour lesdits
amortissements, chaque émission subséquente dev
ant être pour [e sotde ou partie du sotde dû sur t'emprunt;

QUE,.compte tenu de ['emprunt par obtigations du 22janvier 20]-8, [e terme originet
des règtements d'emprunts numéro 05-485, 06-51-3, 07-526 et 07-529, soit protõngé
de i- mois et 1-8 jours.

Soumissions pour l'émission d'obligations

Montant:

Lieu
d'ouverture

Heure
d'ouverture :

Date
d'ouverture :

2 869 000 $

Ministère des
Finances du
Québec

1-1_ h

8 janvier 2018

Date
d'émission :

Taux de coupon
d'intérêt
moyen:

Échéance
moyenne

Nombre de
soumissions

22 janvier 20!8

2,4509 o/o

4 ans et 4 mois

3

ATTENDU QUE, conformément aux règtements d'emprunts numéros 05-4g5, 06-513,
07-526, 07-529, 02-437, 07-527,l_0-595, l_0-601, 12-622,l_l_-609, i_3_63g, 17_71,4, 17_715
et17-7L6, [a Municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges souhaite émettre une série
d'obtigations, soit une obtigation par échéance;

ATTENDU QUE ta Municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges a demandé, à cet égard, par
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No de ¡ésolullon
o¡ ¡nnot¡lion

l'entremise du système étectronique \" Service d'adjudication et de publication des

résuttats de titres d'emprunts émis aux fins du financement municipal\", des

soumissions pour [a vente d'une émission d'obligations, datée du 22janvier 20].8, au

montant de 2 869 000 $,'

ATTENDU QU'à ta suite de l'appetd'offres pubtic pour [a vente de l'émission désignée

ci-dessus, te ministère des Finances a reçu trois soumissions conformes, [e tout selon

l'article 555 de [a Loi sur les cités et vittes (RLRQ, chapitre C-L9) ou ['articte 1066 du

Code municipatdu Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de [a résotution adoptée en

vertu de cet articte.

L - VALEURS MOBIUÈRES BANQUE LAURENTIENNE lNC.

Prix : 98,77300 Coût réel :2,753L8 0/o

2 - FTNANCTÈRE BANQUE NATIONALE lNC.

187 000 $
l_91 000 $
L96 000 $
201_ 000 $
2 094 000 $

187 000 $
19L 000 $
1_96 000 $
201_ 000 $
2 094 000 $

187 000 $
191 000 $
1_96 000 $
201 000 $
2 094 000 $

1_,85000 %
2,L0000 %
2,20000 0/o

2,30000 %
2,50000 0/o

1,80000 %
2,05Q00 0/o

2,20000 0/o

2,35000 0/o

2,45000 0/o

1,90000 70

2,05000 %
2,20000 0/o

2,35000 0/o

2,45000 0/o

20t9
2020
202L
2022

2023

20L9
2020
202L
2022

2023

20L9
2020
202L
2022

2023

Prix : 98,60000 coût réet | 2,75497 0/o

3 - VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC.

Prix : 98,53300 Coût réel :2,773300/o

ATTENDU QUE te résuttat du catcutdes coûts réels indique que [a soumission
présentée par [a firme VALEURS MOBILIERES BANQUE LAURENTIENNE lNC. est [a plus
avantageuse;

llest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

QUE te préambute de ta présente résotution en fasse partie intégrante comme s'itétait
ici au tong reproduit;

QUE t'émisston d'obligations au montant de 2 869 000 $ de ta Municipatité de Saint-
Ferréot-tes-Neiges soit adjugée à ta firme VALEURS MOBILIERES BANQUE
LAURENÏIENNE INC.;

QUE demande soit faite à ce(s) dernie(s) de mandater Service de dépôt et de
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No de résol¡llon
q¡ snnotation

Rés. #L8-7
Aide
financière -
CarnavaI des
Nelges

Rés. #1-8-8
lnvitation
Transport
Camps de jour
20L8

Rés. #18-9
Épandage
abat-
poussière

Rés. #18-10
Nomination
d'un
concitiateur
arbitre

compensation cDS inc. (CDS) pour ['inscription en compte de cette émission;

QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en compte,
agent détenteur de I'obtigation, agent payeur et reiponsabte des transactions à
effectuer à ['égard de ses adhérents, tel que décrit dans [e protocote d'entente signé
entre [e ministre des Affaires municipates du euébec et CDS;

QU! CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences tégates de
t'obtigation, à cet effet, [e conseil autorise [e secrétaire-trésorier à signer [e däcument
requis par [e système bancaire canadien intituté < Autorisation pouite ptan de débits
préautorisés destiné aux entreprises ,r;

Que [a maire et [e secrétaire-trésorier soient autorisés à signer tes obtigations visées
par [a présente émission, soit une obtigation par échéance

Attendu que [a municipallté a adopté, le 2 mai 20]-l-, ta Potitique d'attribution des
aides financières provenant du conseil municipat;

Attendu que [a municipatité a reçu une (1-) demande d'aide financière du Carnaval des
Neiges de Saint-Ferréo[-tes-Neiges;

Attendu [a recommandation positive du directeur des loisirs pour cette demande de
subvention;

En conséquence :

ltest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que les conseitters municipaux autorisent l'attribution d'une subvention de 5000 $ au
Carnavaldes Neiges.

ltest proposé par monsieur Denis Roy et unanlmement résolu ;

Que les conseilters municipaux invitent les fournisseurs suivants à soumissionner pour
le transport des jeunes aux camps de jour:

o Autobus Beaupré enr. et;
o Autobus des Monts.

Itest proposé par monsieur Magetta Trembtay et unanimement résotu ;

Que la municipalité accorde [e contrat pour l'épandage de l'abat-poussière pour
l'année 2018 à [a firme Sebci lnc., pour un coût de 0.3a05 $ au titre (ptus taxes) pour
une quantité de 46 000 [itres.

Attendu que seton l'article 35 de ta toi sur les compétences munlcipales, toute
municipatité doit désigner une personne pour tenter de régter des mésenientes visées
à ['articte 36 de [a même toi;

Attendu que toute municipalité du Québec doit désigner un concitiateur-arbitre pour
régler des.mésententes relatives :

' à [a construction, [a réparation ou l'entretien d'une c[ôture mitoyenne ou d'un
fossé mitoyen en vertu de t'article 1002 du code civil ;

o à des travaux de drainage d'un terrain qui engendrent [a création,
['aménagement ou ['entretien d'un fossé de drainage, soit cetui qui est utitisé
aux seules fins de drainage et d'irrigation, qui riexiste qu'en raison d'une
intervention humaine et dont ta superficie du bassin versint est inférieure à
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Rés. #1-8-1L
mosaïque des
étus

l-00 hectares;

. au découvert en vertu de ['articte 986 du Code civit.

Attendu que cette compétence s'apptique aux zones agricotes de [a munictpatité ;

Itest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

En conséquence :

Que les consei[ters munlcipaux nomment Simon Demers, lnspecteur en bâtiment à

['u rba nisme, concitiateu r-a rbitre.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que tes conseltlers municipaux autorisent un montant de L 000$ pour [a création de [a
mosaïque des étus.

ltest proposé par madame Parise Cormier et unanimement résotu ;

Que ta municipatité adresse une motion de féticitations à monsieur Atex Harvey pour
sa troisième positlon à l'ascension de t'Atpe Cermis, en ltalie, et par surcroît lui permet
de terminer troisième au Tour de ski.

Itest proposé par madame Parise Cormier et unanimement résotu ;

Que ta munic'tpatité adresse une motlon de félicitations à Madame Anne-Marie
Comeau poursa deuxième position, pour [a course <open> <F> Skiathlon ]-5km, au

championnat NorAm Hawood 201-8.

Que ta municipatité adresse une motion de féttcitations à monsieur Fétix Longpré pour
sa deuxième position, pour [a course <junior A><M> Skiathton 20km, au championnat
NorAm Hawood 20L8.

La période de questions débute à 20h40 et se termine à 20h53

Levée de [a séance à 20

Parise Cormier,

Martin Leith, secrétaire-trésorier

Rés. #18-L2
Motion de
féticitations
Atex Harvey

Rés. #1-8-1-3

Motlon de
félicitations -
Anne-Marie
Comeau et
Fétix Longpré

Période de
questions

Fin de [a
séance

ures 53.
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